
 Fiche de réglementation simplifiée 

 

 

MISE EN GARDE : Le présent document est un instrument d’information. Son contenu ne constitue aucunement une liste exhaustive des règles prévues aux règlements d’urbanisme. Il demeure la  
responsabilité du requérant de se référer aux règlements d’urbanisme ainsi qu’à toutes autres normes applicables, le cas  échéant. 

Pour plus de renseignements, communiquez avec le 311 Lévis en composant le 311 ou le 418-839-2002  
si vous êtes de l’extérieur de Lévis ou visitez le  www.ville.levis.qc.ca/311 

Enseigne 
(usage autre qu’ Habitation ) 

CROQUIS 1 

• 

 

INSTALLATION PROHIBÉE  ENSEIGNE PROHIBÉE 

 

ENSEIGNE SUR VÉHICULE  
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CERTIFICAT D’AUTORISATION REQUIS 
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CROQUIS 2 ENSEIGNE SUR VITRINE 

ENSEIGNE D’INAUGURATION 

. 

        . 

 

La superficie maximale équivaut à 

20% de la superficie de la vitrine. 

 

 

 
 

CROQUIS 3 

ATTENTION 

http://www.ville.levis.qc.ca/


MISE EN GARDE : Le présent document est un instrument d’information. Son contenu ne constitue aucunement une liste exhaustive des règles prévues aux règlements d’urbanisme. Il demeure la  
responsabilité du requérant de se référer aux règlements d’urbanisme ainsi qu’à toutes autres normes applicables, le cas  échéant. 

2025/12/17 

Pour plus de renseignements, communiquez avec le 311 Lévis en composant le 311 ou le 418-839-2002  
si vous êtes de l’extérieur de Lévis ou visitez le  www.ville.levis.qc.ca/311 

 

DISPOSITION / TYPE DE ZONE C I L-M A-E-R-X OU AUTRE CAS 
 

P 

ENSEIGNE APPLIQUÉE (installée sur le mur du bâtiment 

principal) 
 

     

NOMBRE MAXIMUM (par entreprise comprenant un 

mur extérieur du bâtiment principal, face à une rue 

ou localisé en cour latérale. Le mur doit comporter  

une porte et un espace de stationnement doit être 

aménagé dans la cour) 
 

- - - - - 

SUPERFICIE TOTALE ET MAXIMALE D’AFFICHAGE 

PAR ENTREPRISE (mètre carré) (par mètre linéaire du 

mur sur lequel l’enseigne est localisée) 
 

 0,3 

(notes 1 et 2) 

 0,2 

(note 1) 

 0,3 

(notes 1, 2 et 7) 

0,1   0,2 

(notes 1 et 2) 

SUPERFICIE MAXIMALE PAR ENSEIGNE ET PAR  

ENTREPRISE (m2) 
 

 20 

(notes 3 et 6) 

 15 

(note 6) 

 20 

(notes 3 et 6) 

 5 

(note 6) 

 10 

(notes 3 et 6) 

ENSEIGNE AUTONOME (installée sur le terrain) 
 

     

NOMBRE MAXIMUM (par terrain) 
 

1 (note 4) 1 (note 4) 1 (note 4) 1 (note 4) 1 (note 4) 

SUPERFICIE MAXIMALE PAR ENSEIGNE (par mètre 

linéaire de largeur de terrain contigu à la voie de  

circulation) 
 

 0,25 

(note 1) 

 0,25 

(note 1) 

 0,25 

(note 1) 

0,1  0,2 

(note 1) 

SUPERFICIE MAXIMALE PAR ENSEIGNE (m2) 
 

 10 (note 2) 10 10 (note 2) 5 10 (note 2) 

HAUTEUR MAXIMALE (m) 
 

10 10 10 5 6 

DISTANCE MINIMALE DE LA LIGNE AVANT DE  

TERRAIN (m) 
 

3 3 3 3 3 

DISTANCE MINIMALE DES AUTRES LIGNES DE  

TERRAIN (m) 
 

 1  

(note 5) 

 1 

(note 5) 

 1 

(note 5) 

 1 

(note 5) 

 1 

(note 5) 

Note 1 :    Pour les terrains situés à l’intérieur d’une zone identifiée au tableau de la note 1 à la page suivante, la superficie est de 0,4. 
 

Note 2 :  Pour les terrains adjacents à l’autoroute ou à une rue qui est adjacente à l’autoroute, une majoration de 10 % est autorisée. Cette majoration 

                   s’ajoute à toute autre situation applicable en vertu du présent article. 
 

Note 3 :   Pour les terrains situés à l’intérieur d’une zone identifiée au tableau de la note 1, la superficie maximale par enseigne est de 25 mètres carrés. 
 

Note 4 : Dans le cas d’un terrain d’angle ou transversal, une deuxième enseigne est autorisée sur le terrain en bordure de l’autre rue. Cette deuxième  

enseigne doit être distante de 30 mètres minimum (mesuré en ligne droite) de la première enseigne. Toutefois, si une enseigne est localisée dans 

la partie de la cour avant, délimitée par les deux lignes de rue et le prolongement imaginaire de la façade et du mur latéral du bâtiment en  

direction de ces lignes de rues (voir la partie ombragée au croquis de la note 4), une seule enseigne est autorisée. 
 

Note 5 : La distance est fixée à 5 mètres minimum lorsqu’est exercé ou autorisé un usage Habitation sur un terrain contigu à celui où est implantée  

 l’enseigne. Toutefois, cette distance d’éloignement ne s’applique pas lorsque l’usage Habitation est exercé dans le même bâtiment ou autorisé     

avec un usage Commercial. 
 

Note 6 : La superficie maximale de l’enseigne peut être augmentée dans les proportions suivantes en fonction de sa hauteur sur le bâtiment, mesurée à  

sa partie la plus basse : de 8 à 15 m = 30 %; de plus de 15 m à 20 m = 60 %; de plus de 20 m = 90 %. Cette majoration s’ajoute à toute autre  

situation applicable en vertu du présent article. 
 

Note 7 : Si le résultat est inférieur à 2 mètres carrés, la superficie maximale devient automatiquement 2 mètres carrés. 
 

TABLEAU DES NORMES RELATIVES AUX ENSEIGNES APPLIQUÉES ET AUTONOMES 
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TABLEAU DE LA NOTE 1 

M0320 M1009 H1518 H2521 C2597 C2770 

M0329 M1027 X1656 M2531 M2638 C2773 

P0331 M1036 H2117 M2537 H2643 C2775 

M0332 C1039 L2203 M2541 M2645  

M0333 M1041 M2204 C2544 M2648  

M0337 M1048 H2320 C2546 H2650  

P0466 M1055 M2328 M2551 H2652  

C0472 M1057 M2466 M2556 M2654  

C0474 M1058 M2469 M2557 C2751  

C0540 C1406 M2479 M2564 C2752  

C0546 C1407 M2481 M2582 C2766  

C1002 C1412 C2511 M2583 C2768  

M1003 M1503 C2512 C2595 C2769  
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